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Arrêté n° 2017-1051/GNC du 16 mai 2017 relatif à la
composition, au dépôt et à l’instruction des demandes
d’agrément des substances actives, d’homologation et
d’extension d’usage des produits phytopharmaceutiques à
usage agricole

Le gouvernement de la Nouvelle-Calédonie,

Vu la loi organique modifiée n° 99-209 du 19 mars 1999
relative à la Nouvelle-Calédonie ;

Vu la loi modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 relative à la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu le code agricole et pastoral de Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération n° 34 du 22 décembre 2014 fixant le nombre

de membres du gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;
Vu la délibération modifiée n° 2015-26D/GNC du 3 avril 2015

chargeant les membres du gouvernement de la Nouvelle-
Calédonie d’une mission d’animation et du contrôle d’un secteur
de l’administration ;

Vu l’arrêté n° 2015-4082/GNC-Pr du 1er avril 2015 constatant
la prise de fonctions des membres du gouvernement de la
Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2015-4084/GNC-Pr du 1er avril 2015 constatant
la prise de fonctions du président et du vice-président du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2015-5972/GNC-Pr du 3 juin 2015 constatant la
fin de fonctions de M. André-Jean Léopold et la prise de
fonctions de Mme Hélène Iékawé en qualité de membre du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2015-7760/GNC-Pr du 10 juillet 2015 constatant
la fin de fonctions de Mme Sonia Backès et la prise de fonctions
de Mme Isabelle Champmoreau en qualité de membre du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie ;

Vu l’arrêté n° 2016-3856/GNC-Pr du 25 avril 2016 constatant
la fin de fonctions de M. Thierry Cornaille et la prise de fonctions
de M. Philippe Dunoyer en qualité de membre du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

A r r ê t e :

Article 1er : Le présent arrêté définit la composition des
dossiers ainsi que les modalités de dépôt et d’instruction des
demandes d’agrément des substances actives, d’homologation et
d’extension d’usage des produits phytopharmaceutiques à usage
agricole.

Article 2 : Chaque dossier de demande comprend le
formulaire correspondant à la nature de la demande, dûment
complété, ainsi que les pièces mentionnées dans ce formulaire.

Les formulaires de demande figurent en annexe du présent
arrêté :

- annexe I : formulaire de demande d’agrément d’une
substance active,

- annexe II : formulaire de demande d’homologation d’un
produit phytopharmaceutique à usage agricole,

- annexe III : formulaire de demande d’extension d’usage.

Article 3 : Un exemplaire du dossier de demande est transmis
au service instructeur, sur papier et sur support électronique. Le
dossier est rédigé en français. Avec l’accord préalable du service
instructeur, il peut être rédigé en anglais.

Article 4 : À réception du dossier de demande, le service
instructeur délivre un avis de réception au demandeur.

Dans un délai de trente jours à compter de la date de délivrance
de cet avis : 

- si le dossier est considéré comme complet, le service
instructeur délivre un récépissé au demandeur ;

- si le dossier est incomplet, le service instructeur adresse au
demandeur la liste des pièces manquantes. Ces pièces doivent
être adressées au service instructeur dans un délai de vingt et
un jours, faute de quoi la demande est classée sans suite.

Article 5 : Lorsque la demande doit être soumise à l’avis du
comité consultatif des produits phytopharmaceutiques à usage
agricole et à usage « jardin », le dossier, dès qu’il est complet, est
transmis au comité par le service instructeur.

Article 6 : L’arrêté n° 2013-3157/GNC du 12 novembre 2013
relatif à la constitution des dossiers de demande d’agrément de
substances actives et d’homologation de produits phytosanitaires
à usage agricole est abrogé.

Article 7 : Le présent arrêté sera transmis au haut-commissaire
de la République en Nouvelle-Calédonie et publié au Journal
officiel de la Nouvelle-Calédonie.

Le président du gouvernement
de la Nouvelle-Calédonie,

PHILIPPE GERMAIN

_____
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ANNEXES à l’arrêté n° 2017-1051/GNC du 16 mai 2017        
relatif à la composition, au dépôt et à l’instruction des demandes d’agrément  
des substances actives, d’homologation et d’extension d’usage des produits  

phytopharmaceutiques à usage agricole 

 
Annexe 1 : Formulaire de demande d’agrément d’une substance active 
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Annexe 2 : Formulaire de demande d’homologation d’un produit phytopharmaceutique à 
usage agricole 
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Annexe 3 : Formulaire de demande d’extension d’usage 
 

 


